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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
LUNDI  7  Février  2011  au siège de l’A.U.N.L 

 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
Présents:  
  
A.S.U.L AVIRON - AVIRON CLUB DE VIENNE SAINT ROMAIN – AVIRON DECINOIS - 
AVIRON MAJOLAN - AVIRON UNION NAUTIQUE DE LYON- AVIRON UNION NAUTIQUE 
DE VILLEFRANCHE  - CERCLE DE L’AVIRON DE LYON- SOCIETE NAUTIQUE DE 
CONDRIEU - SOCIETE NAUTIQUE DE LOIRE SUR RHÔNE. 
 

 Mesdames : G. COTE - C. ROSSET. 
 Messieurs : M. AVIGDOR – A. GUILLERMAND – A. LOMBA - J-PH.GUISEPPIN –  

     M. MATHEY - D. PEDRINIS. 
 
 
  
Absents excusés: 
 
AVIRON CLUB DE LYON CALUIRE - AVIRON DES SAPINS. 
 

Messieurs : Y. BONNET – R. BOREL – R. FERRAND.  
 
 
 
Absents non excusés: 
 
SOCIETE NAUTIQUE DE SAINT FONS. 

   
 Monsieur : P. GOLLNISCH 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

    
 

 

 

    
 

 

 
 

 

 

 



Le président, Michel MATHEY,  remercie   Stéphane GUERINOT, président de l’AUN Lyon, pour l’accueil de notre 
assemblée générale  ainsi que la présence de Jean-Claude JOUANNO, président du COMITE DEPARTEMENTAL 
OLYMPIQUE et SPORTIF du RHÔNE  accompagné de Mademoiselle Eugénie BALDAN stagiaire linguistique au 
C.D.O.S. 
Il excuse, Monsieur Frédéric  FOURNET chef de pôle à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale du 
Rhône qui ne peut se joindre à nous ayant d’autres engagements. 
 

 
Le quorum est atteint, la séance est ouverte par l’adoption du procès verbal de l’assemblée 
générale 2009. 
 
Vote : Contre   0 
 
  Abstention :  0 
   
  P.V de l’assemblée générale 2009 adopté à l’unanimité. 
 
 

 
I.  Rapport moral du Président :   Michel MATHEY  (document archivé) 

 
Vote : Contre :  0 

  Abstention :  0 

  Rapport moral adopté à l’unanimité. Cependant, le président insiste sur les vacances 
de sièges du Comité qui alourdissent le fonctionnement administratif. 

 

 
II. Rapport d’activités :   André LOMBA  (document archivé)   

 
Vote : Contre :  0 

                  Abstention :  0 

  Rapport d’activités adopté à l’unanimité. 

 

III. Rapport commission sportive :   Daniel PEDRINIS  (document archivé)   
 

Vote : Contre :  0 

  Abstention :  0 

  Rapport commission sportive adopté à l’unanimité en tenant compte de la  remarque 
faite par Sébastien OLLIER président de l’AUNV. 

(Absence du résultat obtenu par Fabien DUFOUR en (4 de couple) lors des championnats  
d’Europe 2010; cet oubli sera rectifié avant archivage du document. 

Il faudra noter qu’en l’absence de responsable de la commission sportive (vacance de siège) la 
réalisation de ce rapport a été confiée exceptionnellement à Daniel. 

 

IV. Rapport commission communication/développement : Daniel PEDRINIS  
            (document archivé) 

Vote : Contre :  0 

                  Abstention :  0 

  Rapport commission communication/développement  adopté à l’unanimité en 
tenant compte des remarques suivantes. 

 



Pour une lecture plus claire et une analyse des licences plus pointue, Daniel réitère la demande 
aux présidents de clubs de  communiquer au comité le nombre de licences « A »  en marquant 
la distinction du groupe Loisir  du groupe Compétition. 

L’étude du projet de création de site de pratique à Givors est terminée et, devant l’impossibilité 
topographique d’une implantation,  les actions vont s’orienter vers le site de GRIGNY. 

Par ailleurs, d’autres sites comme ANSE et BELLEVILLE, sont toujours d’actualité ; des 
contacts devraient être établis entre le comité et les municipalités au cours de l’année 2011. 

 Concernant la communication, Daniel PEDRINIS rappelle la note d’information publiée tous 
les 2 mois et propose d’aider les clubs dans leur diffusion massive par la mise à disposition de  
nouveaux outils dont le CDAR a fait l’acquisition. 

 

V. Rapport financier :   André GUILLERMAND  (document archivé)   
 

Vote : Contre :  0 

                  Abstention :  0 

  Rapport financier  adopté à l’unanimité en tenant compte des remarques suivantes. 

Quelques remarques sur certains libellés et l’apparition d’une ligne "doublon" dans le bilan, 
feront l’objet de rectifications des documents concernés avant archivage.                   

Le rapport des vérificateurs aux comptes : Stéphane GALAMAND et Bernard COTE 
reconnaissent la rigueur et la clarté des comptes  du CDAR et apprécient la facilité d’accès à 
l’ensemble des  comptes, vérifiés quelques jours auparavant.  

La vérification des dépenses ne donne lieu à aucune remarque particulière.  

Quitus est donné au rapport financier 2010. (Document archivé)   

 

VI. Budget Prévisionnel :   André GUILLERMAND (document archivé)   
 

Vote : Contre :  0 

                  Abstention :  0 

Bien que ce point, purement indicatif des recettes / dépenses de l’année N+1 , n’est pas 
statutairement soumis à l’approbation des membres de l’AG, Le budget  prévisionnel 2011 est 
adopté à l’unanimité après divers échanges (questions et réponses). 

 

VII. Tarifs 2011 : Matériel du comité mis à disposition des clubs : 

Vote : Contre :  0 

  Abstention :  0 

Proposition des tarifs adoptée à l’unanimité. 

 

VIII.  Aide aux clubs 2011:   Daniel PEDRINIS  (document archivé)   
 

Vote : Contre :  0 

                  Abstention :  0 

  Rapport Aide aux clubs adopté à l’unanimité. 

 

 

 



IX.  Cotisations 2011 :   André GUILLERMAND (document archivé)   

Suite à une omission d’application du tarif 2010, approuvé par vote lors de l’AG 2009, le bureau 
propose pour 2011 de ne pas appliquer de hausse nouvelle et de reconduire le tarif des 
cotisations variables soit 1 € initialement prévu en 2010.   

Vote : Contre :  2 

                  Abstention :  1 

 
X.  Élections partielles :    (postes vacants). 

 
Préalablement adressé aux Présidents de club, l’appel à candidatures aux postes vacants du 
comité directeur a recueilli (1) une  proposition. 
 
- Benoît MASSON  Adhérent, membre du comité directeur et vice président de l’AUN LYON. 
 
La candidature est acceptée par le bureau et soumise à l’élection.  
En l’absence de Benoît,  pour raison professionnelle, il est demandé au président de l’AUN 
LYON de présenter le candidat. 
Le vote est accepté par l’assemblée pour se dérouler à main levée. 
 
Résultats :   

 Contre :  0 

 Abstention :  0  
  
 Benoît est élu à l’unanimité. 
Nous lui adressons toutes nos félicitations et vœux de bienvenue au sein du comité directeur.  
  
Pour conclure, le président Michel MATHEY donne la parole à  Monsieur JOUANNO  
président du C.D.O.S.  
 
Jean-Claude JOUANNO, remercie le comité pour son invitation  et après avoir souligné la 
qualité de cette réunion, il se félicite de voir  les clubs échanger en s’exprimant librement sur 
l’ensemble des sujets. 
Il met l’accent sur les disciplines génératrices  d’emplois soulignant que  le développement du 
sport,  passe  par des créations de postes.   

 

XI. Questions diverses  

 

Qu’en-est-il du dossier de la libre pratique de l’aviron entre le entre le PK7 et le 
barrage de ROCHETAILLEE ? 
 
Le Président fait le point sur l’avancement de ce dossier en apportant des précisions sur les 
démarches entreprises, notamment les négociations en cours en collaboration avec la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale, pour rencontrer les Voies Navigables de France afin 
d’obtenir un réaménagement ou la suppression de l’arrêté préfectoral ; lequel  aujourd’hui 
apparaît totalement obsolète au regard de l’augmentation du trafic fluvial d’une part, et d’autre 
part du nombre de pratiquants Aviron et autres plaisanciers et utilisateurs plutôt indisciplinés 
comme les jets-boats.     
 
Le président sensibilise les clubs qui doivent, malgré les contraintes  que cela représente, 
respecter la réglementation en vigueur, régie par l’arrêté préfectoral de 1974. 
Il recommande la patience, le faire- Play et le bons sens. 
 
Avant de clôturer l’assemblée générale, le président Michel MATHEY fait appel général aux 
clubs pour mener campagne de recrutement auprès des candidats à l’arbitrage.  



Il en profite pour mettre l’accent sur l’utilité d’une telle démarche et préciser qu’en tant que 
formateur fédéral sur la région RHÔNE-ALPES ;  il reste à disposition des clubs qui le 
souhaiteraient pour soutenir leur action visant le développement de l’effectif arbitral. 

                                             

 
Le Secrétaire Général adjoint               Le Président 
 
André LOMBA                                                                              Michel MATHEY 

    

 


